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REGLETTENT N "0 ?r*"ruoc/u*Ac/cü/coBAc

RELATIF AU TRAITEMENT DES COMPTES
rNAcnFs ET DESAvoTRS EN DEsHERENce ôalri
LEs LTvRES DES ETABLTssETTENTS essuirriiA LA couMrssroN BANcArne oe l,lrnroùÈ
CENTRALE

vu le Traité révisé de la communauté Economique et Monétaire de 
'Afrique

Centrale en vigueur;

vu la convention régissant'union Monétaire de'Afrique centrare en vigueur ;

vu la convention du 16 0ctobre 1gg0 portant création d,une commissionBancaire de l'Afrique Centrale, son Annexà etié" textes subséquents ;

Vu la convention du 1 7 janvier 1 g92 portant harmonisation de ra régrementationbancaire dans res Etats de rAfrique centrare,- son Annexe et ses textessubséquents 
;

vu re Règrement n"o2r14tÇEMACluMAc/coBAC du 25 avrir 2014 reratif autraitement des étabrissements de crédit en difficurte dans ra CEMAC et sestextes subséquents ;

Vu le Règfementn'e2r15rcEMAC/UMAC/coBAC du 27 mars 2015 modifiantet complétant certaines conditions reratives à r,exercice oe ra proiÀsion
bancaire dans ra communauté Economique et Monétaire de |Afrique
Centrale et ses textes subséquents ;

Vu le Règtement n"01/17lcEMAc/uMAc/coBAc du 27 septembre2olT retafif
aux conditions d'exercice et de contrôle de l,activité de microfinance dans la
CEMAC et ses textes subséquents ;

Vu le Règlement n'04/18/cEMAc/uMAc/coBAc du 21 décembre 2018 relatif
aux services de paiement dans la CEMAC et ses textes subséquents ;

Vu le Règlement n"01l20lcEMAc/UMAC/cM/coBAC du 03 juiflet 2o2o retatif
à la protection des consommateurs des produits et services bancaires dans la
CEMAC et ses textes subséquents ;

Vu le Règlement n'O2ICEMAC/UMACiCM du 20 décem
prévention et répression du blanchiment de capitaux et d
terrorisme et de la prolifération en Afrique Centrale ;
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Vu le Rèqlement n" f'l 1 psrceuaciurrleclculcoBAc du 12 iuittet 2o2s
relatif aux conditions Uex'ercice et à la supervision de l'activité des Caisse§ des

Dépôts et Consignations dans la CEMAC ;

Considérant que certains avoirs, logés dans des comptes ouverts dans les livres

des établissements assujettis à la COBAC par la clientèle, ne sont pas réclamés
par celle-ci ;

Qu'il convient d'assurer la sécurité juridique et de garantir la disponibilité
permanente de ces avoirs pour les titulaires ou leurs ayants droit, jusqu'à la
prescription des actions en réclamation ,

Considérant qu'il est nécessaire de doter la Communauté Economique et
Monétaire de l'Afrique Centrale d'un cadre règlementaire pour le traitement des
comptes inactifs et des avoirs en déshérence dans les livres des établissements
assujettis à la COBAC ;

Que cet encadrement vise à maintenir et renforcer la confiance des
consommateurs des produits et services bancaires, réduire les risques de
contentieux entre les institutions financières et les titulaires de ces avoirs ou
leurs ayants droit, et préserver la stabilité financière dans la CEMAC ;

Considérant la résolution de la Commission Bancaire N'26iCOBAClSO.212025
du 26 juin 2025, approuvant le projet de Règlement CEMAC relatif au traitement
des comptes inactifs et des avoirs en déshérence dans les livres des
établissements assujettis à la Commission Bancaire de l'Afrique Centrale ;

Réuni en session ordinaire le 12 juillet2025 à Malabo, en République de Guinée
Equatoriale,

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier.- Le présent Règlement a pour objet de fixer les règles relatives
au traitement des comptes et coffres inactifs et des avoirs en déshérence dans
les livres des établissements assujettis à la COBAC.

Ne sont pas visés par le présent Règlement :

- les comptes faisant l'objet d'une saisie ou d'une esure de gel résultant
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Après avis conforme du Conseil d'Administration de la Banque des Etats de
l'Afrique Centrale émis lors de sa session ordinaire du 1 0 juillet 2025 à Malabo
en République de Guinée Equatoriale,

ADOPTE A L'UNANIMITE LE REGLEMENT DONT LA TENEUR SUIT :



d'une décision de justice ou de l,administration ;

les dépôts à terme non échus ;

les titres non-échus détenus dans des comptes_titres.,

j) Compte inactif : tout compte détenu dans les livres d'un établissement
au cours des douze (12)

Article 2.- Au sens du présent Règlement, on entend par :

a)Avoirs en déshéren-ce:sommes d'argent, titres ou vareurs détenus dansun compte ou un coffre par un établisÀement assujetti po* t" 
"orpÈ 

O"tiers, qui n'ont fait l'objet d'aucune intervention ou manifestation au termed'une période de dix (1.0) ans par re tituraire, son mandataire ou son àÿantdroit, à compter de ra dernière intervention ôu manifestation.

U)lV.a.I droit: toute personne physique ou morale qui, en vertu d,un lienjuridiquement étabri avec re tituraire, détient re pouvoir de disposer en rieu
et place de cerui-ci des avoirs frnanciers détenus dans un comptà ou corre
inactif.

c) Banque Centrale ou BEAC : Banque des Etats de l,Afrique Centrale.

d) caisse ou caisse des Dépôts et consignations : étabrissement créé par
les pouvoirs pubrics, au service de |intérêt générar, chargé notammànt'oe
l'administration des dépôts réglementés, èonsignationJ et autres fànds
dont la gestion rui est confiée par ra roi, et de-contribuer, a tiavers tes
opérations de financement, au déveroppement économique et sociar de
l'Etat.

e) CEMAC : communauté Economique et Monétaire de |Afrique centrare.

f) commission Bancaire ou coBAC : commission Bancaire de |Afrique
Centrale.

g) coffre : tout armoire ou compartiment sécurisé conservé dans un
établissement assujetti où se trouvent des sommes, valeurs et biens
détenus par un client.

h) coffre inactif : coffre qui n'a fait l'objet d'aucune intervention au cours des
trente-six (36) derniers mois à compter de la dernière opération (hors
opérations initiées par la banque), dont le titulaire, le mandataire o, son
ayant droit ne s'est pas manifesté, ni n,a effectué aucune opération sur un
autre compte ou coffre dans le même établissement, et dont les frais de
location n'ont pas été payés sur la période.

i) Compte : Compte bancaire à vue ou à terme, compte de paiement,
compte-titres ou tout autre compte dans lequel sont individualisés des
avoirs détenus par les établissements assujettis pour le compte d'un client.

assujetti qui n'a fait l'objet d'aucune interventio
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l) lntervention: toute-opération de débit, crédit, achat, vente, souscription,
nantissement, transfert, du tituraire, de son mandataire ou ojun-àÿanioroit
sur un compte détenu par un étabrissement assujetti, a |exctusiàn oesopérations initiées par r'étabrissement, notamment râ perception ààirais etcommissions, re versement d'intérêts, re rembouràement de titrei oe
capital ou de créance, ne sont pas des interventions.

m) Manifestation : tout contact du tituraire, de son mandataire ou d,un ayant
droit en direction de l'établissement assujetti dûment établi notaÀÀ"ni p*
tout moyen probant, dont |accusé de récepfion d'une corresponààn"".

n)Titulaire:une personne physique ou morare au nom de raqueile un
compte ou un coffre est ouvert dans les livres d,un établissement âssujetti.

Article 3.- Le présent Règrement s'apprique aux étabrissements de crédit, aux
établissements de microfinance, aux étabiissements de paiement, aux caisses
des Dépôts et consignations qui exercent reurs activités dans ta ôeunc.

derniers mois ou trente_six (36) mois pour les comptes d,épargne, à
9o1qte1O9 ta dernière opération, hors op'erations initiéés p* fabànîr-" 

"Idont le titulaire, re mandataire o, 
"on 

,yânt àiàii n" s,"st pas manifesté nin'a. effectué aucune opération srr ün ,rir"- lorpt" dans le mêmeétablissement

k) Etablissement- assujetti : étabrissement de crédit, étabrissement
microfinance, établissement de paiement ou Caisée à;-Déüi;
Consignations soumis à la supervision Ae ta COBRC.

de
et

TITRE !t : TRATTEMENT DES COMPTES INAGTIFS

Article 4.- Lorsqu'un compte ou un coffre n'a subi aucune intervention ou
manifestation de son titulaire, son mandalaire ou son ayant droit depuis douze
(12) mois pour les comptes courants et les comptes dé paiement ei trente-six
(36) mois pour les comptes d'épargne et coffres, l;établissement assujetti teneur
du compte ou du coffre informe le titulaire, son mandataire ou, le cai échéant,
l'ayant droit connu des conséquences attachées à l'inactivité du compte ou du
coffre.

Est considéré, au sens du présent Règlement, comme point de départ de
l'inactivité, le jour suivant la dernière intervention ou manifestation du titulaire,
de son mandataire ou d'un ayant droit sur le compte ou le coffre concerné ou
sur tout autre compte ou coffre détenu par celui-ci auprès du même
établissement assujetti.

En cas de pluralité de titulaires pour un même compte
d'opérations ou la manifestation par un seul titulaire
considérer le caractère actif du compte ou du coffre.

u coffre, I'initiation
st suffisante pour
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Articre 5.- L'obrigation d'information prévue à r,articre 4 du présent Règrementest exécutée par r'étabrissement assuletti, pa, toli moyen raissant trace écritede sa réception, accompagnee ou retevé-àüioriËte inactir.

La lettre informant re tituraire du compte, son mandataire ou son ayant-droitconnu de l'inactivité O1,l:l{" précise la procédure qui sera suivie par
I établissement assujetti si aucune intervention 'ou 

manifestation n,est effectuéedans un dérai de dix (10) ans, à 
"orpià. 

ÀË ta aerniere intervention oumanifestation, notamment :

- ra.crôture du compte et re transfert du sorde créditeur à ra caisse desDépôts et consignations ou à ra Direction Nationare oe ra aEAé ; 
---

- l'ouverture du coffre en présence d'un huissier, en vue de l,inventaire deson contenu, et re transfert des titres financiers et biens y .on"àre" a t"caisse des Dépôts et consignations ou la Direction ruationate oà t" gEac.

Article 6.- Lorsque r'étabrissement assujetti ne parvient pas à informer retitulaire du compte ou du coffre, son manâataire ou son ayant droit connu, terque prescrit à I'article 4 du présent Règlement, il est tenu de recherChàr letitulaire, le mandataire ou |ayant droit du-compté ou coffre sur une periàoe oeneuf (09) ans pour res comptes courants et res comptes de paiement et de sept(7) ans pour les comptes d,épargne et les coffres.

En cas de succès de la recherche, r'établissement informe re tituraire, re
mandataire ou I'ayant droit connu conformément aux articles a et 5 du pr"r"nt
Règlement. A défaut d'intervention ou de manifestation du titula'ire, du
mandataire ou de l'ayant droit, l'établissement renouvelle cette information
ghaque année jusqu'au transfert des avoirs auprès de la caisse 0"" ôépoi, 

"tConsignations ou la Direction Nationale Oe la EieRC.

En cas d'échec de la recherche au terme des périodes fixées à l,alinéa premier
du présent article, les fonds, titres et valeurs détenus dans les comptes et
coffres inactifs sont considérés comme des avoirs en déshérence.

Article 7.- Pour l'application des articles 4, 5 et 6 du présent Règlement, l,ayant
droit connu est celui dont l'identité est connue de l'établissemenlassuletti avant
ou au moment où les obligations prescrites sont applicables. Les obligations
d'information ne valent à l'égard de l'ayant droit connu qu'en cas oe deies ou
titulaire, personne physique ou de la dissolution du titulaiie, personne morale.

Lorsque l'établissement assujetti a connaissance du décès du titulaire
personne physique, d'un compte ou coffre inactif ou de la dissolution du titulaire,
personne morale, et qu'aucun ayant droit n,est connu, l'établissement procède
à la recherche du ou des ayants droit du titulaire et met en vre les obligations

{

prescrites à l'article 6 du présent Règlement.



Article B'- L'étabrissement conserve ra preuve de ra notification de 
'information

prévue aux articles 4 et S du pr"r"ninegl"Àànr 
"t, 

te cas échéant, de saréception par re tituraire, re mandataiÈ àr"iËv"rt droit, ainsi que res piècesjustificatives reratives aux rechercher 
"nÀ"trÀé, 

sur une période minimare dedix (10) ans, à compter de ra date oe crdtrË oËcomptes du crient.

Article 9.- Les étabrissements assujettis mettent en prace une organisation
inte11-e appropriée pour identifier res c'omptesil-corres'"r"""ùur"" j" ààr"ni,.inactifs et assurer reur suivi. ils mettentËn-pràà" 0", procédures appropriées,destinées à réactiver res comptes et coffres'inactifs en cas d,intervention ou demanifestation du titulaire, du mandataire ou dei-àyants droit.

Lorsqu'un titulaire initie à nouveau une opération sur un compte ou coffre inactif,l'établissement assujetti met à jour tes intormàtions reratives à ra rerationd'affaires.et s'assure que res opéiations à venir demeurent cohérentes avec reprofil de risque du client.

L'information visée à l'article s alinéa 2 du présent Règlement est incluse danstout contrat d'ouverture de compte ou de lotation de côffre.

Article tÿ.-!e.s frais engagés en vue de recontacter re crient ou de retrouver
des ayants droit sont exclusivement à la charge de l,établissement àisuffi. il"ne peuvent en aucun cas être portés au débit des comptes concernés.

Article 11.- Les étabrissements assujettis transmettent à ra coBAC et à ra
caisse des Dépôts et consignations du pays d'imprantation ou, re cas échéant,à la Direction Nationale de la BEAC, au-plus tàrd le 31 mars de l,exercice
suivant, un rapport annuel sur la situation des comptes et coffres inactifs dans
leurs livres et les actions de recherche menées.

La coBAC fixe le format et les modalités de transmission du rapport annuel sur
la situation des comptes et coffres inactifs.

TITRE lll : TRAITEMENT DES AVOTRS EN DESHERENCE

Article 12.-A l'issue d'une période de dix (10) ans d'inactivité du compte ou
d'un coffre, l'établissement assujetti procède au transfert des avoirs en
déshérence à la caisse des Dépôts et consignations de l'Etat où le compte est
ouvert.

En l'absence d'une caisse des Dépôts et consignations ou de toute autre
structure équivalente, les avoirs en déshérence sont transférés à la Direction
nationale de la BEAC.

.r
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Article 13.- Les avoirs en déshérence sont transférés dans un compte ouvertdans les rivres de r'étabrissement assujetti ";;;; de ra caisse des Dépôts etconsignations ou dans un compte speéiat o*"rt o"n. res rivres de ra Directionnationale de la BEAC.

Le dérai de transfert des avoirs en déshérence à ra caisse des Dépôts etconsisnations ou à ra Direction n"ri*âu-àË'i"- eeÀcËï..i"ioiil.,ï, .compter de la période de dix (10) ans d'inactivité du compte ou du coffre.

L'étabrissement assujetti est garant du transfert intégrar des avoirs. il ne peuten déduire aucune somme au titre oe rrais ou àà commission de transfert.

Article 14.- Les étabrissem.ents assujettis notifient re transfert des avoirs à racaisse des Dépôts er consignationr 6, à-r" ôiilltion natonare de ra BEAC, re
i9'l 9" son exécution, ainsi que toutes res iniàrmations disponibres sur restitulaires et, re cas échéant, res mandataire"'"i r"t ayants droit des avoirstransférés, ainsi que les pièces justificatives desiecherches effectuées.
Ces informations comportent, notamment :

- l'identité du ou des titulaires ;

- le ou les numéros de compte ;

- le ou les relevés d,identité bancaire (RlB) ;

- la nature et la référence du document d'identification utirisée à r,ouverture
de compte ;

- la date d'ouverture du compte ;

- la dernière date de manifestation ou d,intervention ;

- la valeur des avoirs à la date du transfert.

Les informations transmises à la caisse des Dépôts et consignations ou à la
Direction nationale de la BEAC dans le cadre du transfert- des avoirs en
déshérence constituent des données à caractère personnel.

Les établissement assujettis transmettent mensuellement, sous un format
électronique et sur support papier, un etat reiafituratif des avoirs transférés à
la caisse des Dépôts et consignations ou à ra birection nationale de ra BEAC
au cours du mois concerné.

Article 15.- Le transfert à la caisse des Dépôts et consignations ou à la
Direction nationale de la BEAC des avoirs en déshérence islus d,un compte
inactif ou d'un coffre entraîne d'office la clôture, sans frais, de ce dernier aufrès
de l'établissement assujetti.

é4/'
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sauf en cas d'erreur ou de faute de r'étabrissement assujetti, re transfert desavoirs en déshérence ribère r'étabrisür"irïi.àrietti de toute obrigation à
l;::j" 

du titutaire, de son mandat"i;,;;;y;,îtîoroit, des autorités e.i de tout

Article 16'- Les étabrisseme.nts.assujettis conservent une copie des documentsd'ouverture et des justificatifs des oËàràtià". *ii" compte du crient, sur unepériode minimale de dix 110) 
"n, 

a iompieiàJË croture du compte. Au termede cette période, r'étabrissement assujetti tranirnet ces documents à Ia caissedes Dépôts et Consignation ou à la Diiection fl"iion"f" de la BEAC.

Article 17'- A ra réception des avoirs en déshérence transférés par resétablissements assujettis, ra caisse 0". ôepâtü consignations ou ra Directionnationale de la BEAC est soumise aux obliiatioÀÀ ci-après :- conserver res avoirs en déshérence transférés par res étabrissementsassujettis ;

- continuer ra recherche des tituraires par tout moyen. A cet effet, ra caissedes Dépôts et consignations ou la oirection nationare oe ra aÈnô rnene,au moins une fois tous res ans, des actions de recherche oes titutàires ouayants droit des avoirs en déshérence sous leur gestion ;- traiter toute demande de réclamation de manière diligente ;- restituer aux tituraires ou leurs ayants droit identifiés, leurs avoirs en casde réclamation fondée ;

- liquider res avoirs en {gghérence frappés de prescription et procéder à reur
transfert au Trésor public de l'Etat membre oê ta ceuec càncerné.

Article 18.- Les caisses des Dépôts et consignations et res Directions
Nationales de ra BEAC assurent une gestion trànsparente des avoiri endéshérence consignés dans reurs rivres. ôes actifs sont individuarisés dans res
comptes inscrits dans leurs livres.

Les- caisses des Dépôts et consignations et res Directions Nationares de Ia
BEAC mettent en place un registré des avoirs en déshérence et en assurent
l'accès aux personnes justifiant un intérêt légitime, notamment sur leurs sites
internet respectifs.

Les conditions de rémunération des avoirs en déshérence gérés par les caisses
des Dé.nôts et consignation ou les Directions Nationales oè la aeRc sont fixées
par le Comité de Politique Monétaire de la BEAC.

Article '19.- Toute personne justifiant d,un droit sur les avoirs en déshérence
consignés en vertu du présent Règlement peut présenter à la Caisse des
Dépôts et Consignations ou à la Direction nationale de la BEAC du pays

oie électronique,concerné, par tout moyen laissant trace écrite, y compris par
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une demande de restitution d-e ceux-ci, accompagnée des pièces justificativesnécessaires, dont ta tiste est nre" pàiinrjàritË"Ànétaire.

Article 20.- La caisse des Dépôts et consignations ou la Direction nationale dela BEAC peut demander au requérant toüe ùiormation et pièce justificativesupplémentaire permettant d'étaotir ses oiàits .*ià, 
"roir" 

en déshérence dontla restitution est sollicitée.

Elle peut demander à r'étabrissement assujetti res informations et documentsutiles en vue de'examen des demanderté-r"st]trtion et des démarches derestitution.

Les étabrissements assujettis coilaborent avec ra caisse des Dépôts etconsignations ou ra Diiection nationàiô o"-'r" arnc, afin de faciriterl'identification du demandeur et 
'anarysÀ 

à" *" droits, dans re cadre d,unedemande de restitution des avoirs tranifere". 
--'

Article 21.'La caisse des Dépôts et consignations ou ra Direction nationare dela BEAC prend une décision motivée eila iàtine a |intéressé dans re dérai d,un(0.'1) mois à_la réception de la demand" or, ii"àtt"-ciest incomptele,êns tedélai d'un (01) mois à ra réception des informations et pièces compÈmentaires
sollicitées. L'absence de décision de ra caisse des Dépôts 

"t 
coniünàiiàn, aI'expiration d'un (01) mois à compter de ra date de réception du dossier compretdu requérant, vaut décision favorable.

Article 22.- Ën cas de décision de refus de la Caisse des Dépôts etconsignations ou de la Direction nationale de la BEAG de restitution oeà àvoirs
en déshérence, le demandeur peut formurer un recours auprès du médiateur
bancaire de l'Etat concerné. Le dérai de recours est de àeux (02) mois, à
compter de la notification au demandeur de la décision de refus.

Article 23.- En cas de décision favorable, la Caisse des Dépôts et
consignations ou la Direction Nationale procède à la restitution oeg aü6iri en
déshérence par virement sur un compte ouvert au nom du demandeui, 

"rpr",d'un établissement de crédit, de microfinance ou de paiement agree'oàT. ta
cEMAc, dont les coordonnées ont été indiquées dans re formulaiË ,"rfii tor"
de la demande de restitution.

La restitution visée à l'alinéa premier du présent article s,effectue dans les trente
(30) iours suivant la notification au requérant de la décision favorable en
réponse à sa demande.

Dans le cas où le requérant ne dispose pas d,un compte, la restitution des avoirs
en déshérence est effectuée aux guichets de la Caisse des Dépôts et
Consignations ou de la D irection nationale de la BEAC auprès de laquelle la

réglementation endemande de restitution a été déposée, sans préjudice de I

à{



Articre 27'- En cas de création par un Etat membre d,une caisse des Dépôtset consignarions, postérieur"r"i',ia rËn]iËà'"i'r,gu, du présent Règrement,la Direction Nationare oe la Brnô iri"ià*r"i" res avoirs en déshérencedomicitiés dans ses rivres, dans r"" 
"onoitiàî.-niâes 

par ra coBAC.
Article 28'- Tout manouement aux dispositions du présent Règrement estpassibte de sanctions oisciptinairesËi;ËédË;"s prononcées par ra coBACen application des dispositions règtemeniaii""' Jn rigr"rr.
Article 29'- Les modarités d'appricatio_n du présent Règrement seront préciséesen tant que de besoin par règiement COe[ô. 

--"'

Article 30'- Le présent Rè-grement entre en vigueur à compter du 1e, septembre
?02? lllbroge et remprace toutes res àirp""iiË""intérieures contraires portantsur le même objet.

Article 31'- Le présent Regrement est pubrié au Bufletin officier de racom m u na uté Econom iq ue et üonétairsà" rffiü, Jè" iriài.. 
Ç''' 

""

Malabo, le 12 juiltel2O2S

Le Président du Comité Ministériel,

van BA ALE EBE MOLINA

LePrês\ôent
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